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Département langue française 

Projet CREFECO 2015 - Formation nationale en Roumanie : 
 

« Evaluation des compétences des apprenants ; de la définition des 
objectifs aux activités de remédiation ». 

 

Botoşani, Roumanie, 7 – 11 décembre 2015 

Intervenant : Pierre-Yves ROUX, responsable de l’unité expertise et projets. 

 
 

 

Public Cette formation s’adresse à des professeurs/formateurs de l’enseignement 
du français langue étrangère en Roumanie. 

 

Contexte Il s’agit d’une formation proposée par le Centre régional francophone pour 
l’Europe centrale et orientale (CREFECO) dans le cadre de son plan de 
formation continue. L’action du CREFECO et de ses partenaires 
institutionnels vise à une amélioration qualitative de l’enseignement du 
français langue étrangère dans la région. Cette formation s’inscrit dans le 
cadre du volet des formations nationales, qui sont co-organisées avec le 
ministère de l’éducation national roumain.  

 

 

Programme 

prévisionnel 

 

Jour 1 : 

- Auto-positionnement initial 

- pour lancer le débat 

- un peu de terminologie 

- l’évaluation formative 

- analyse et typologie de l’erreur 

Jour 2 : 

- évaluation normative et critériée 

- savoirs, savoir-faire et compétences 

Jour 3 : 

- les outils de l’évaluation 

- les guides de relecture 

- évaluation et différenciation 

- critères de qualité 

Jour 4 : 

- la décomposition des objectifs 



- analyse d’épreuves 

- élaboration d’épreuves 

- notation d’une production 

- annotation d’une production 

Jour 5 : 

- évaluation de l’oral 

- auto et co-évaluation 

- la pédagogie de l’erreur 

- suivre les apprenants et communiquer sur leurs performances 

- synthèse : vers une infographie 

- retour sur l’auto-positionnement initial 

- évaluation de la formation 

 

Remarque : il ne s’agit que d’un programme prévisionnel pouvant être amendé à 

partir des réactions des participants, des prérequis et des besoins constatés. 

D’éventuels ajustements ne pourront cependant s’envisager « qu’à la marge », 

l’ensemble des objectifs et des thématiques devant être couvert à l’intérieur des 30 

heures de formation. 

 


